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Vous n’avez qu’une seule paire d’yeux
Prenez-en soin !

En cas de projection accidentelle 
de substance chimique ou autre 
corps étranger dans les yeux,             
un rinçage instantané peut éviter 
de graves lésions oculaires.

Des flacons de remplacement sont à votre libre disposition 
à la loge des huissiers.

Assurez-vous de la validité des solutions en contrôlant la 
date de péremption mentionnée sur le flacon.

Au laboratoire,                                                     
un flacon rince-œil doit être disponible.
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